
11.12.2009 Circ. rel. aux rapports d'intervention des services d'incendie  
    Min. de l'Intérieur, TURTELBOOM Annemie * 

Essence: L'AR du 06.05.1971 fixant les types de règlements communaux relatifs 
à l'organisation des services communaux d'incendie dispose que 
l'officier chef du service veille à la rédaction du rapport d'intervention, 
dont le modèle est déterminé par le Ministre de l'Intérieur. A partir du 
01.01.2010, les services d'incendie devront établir le rapport 
d'intervention selon le modèle défini en annexe de la présente circulaire. 
Le même modèle de rapport sera dorénavant utilisé pour toutes les 
interventions, sans faire de distinction entre les incendies et les autres 
incidents. 

Résumé: A cet effet, un outil informatique global pour les futures zones de 
secours sera disponible dans le courant de l'année 2010. Au sein de cette 
application, un module informatisé 'rapport d'intervention' est prévu 
pour ne plus obliger les services d'incendie à envoyer périodiquement 
leurs données sur format papier ou électronique aux services fédéraux. 
Cela permettra également au Centre de Connaissances, à des fins de 
statistiques, d'extraire automatiquement les données encodées par ces 
services d'incendie. Le but visé est une simplification de la procédure 
grâce à des moyens informatiques appropriés.  

Etant donné que cette application ne sera prête que dans le courant de 
2010, il est demandé aux services d'incendie de fournir, au plus tard, en 
janvier 2011, les rapports d'interventions de l'année 2010 en format 
papier pour les services qui ne sont pas encore équipés d'une quelconque 
application informatique, en format électronique pour les autres.  

Les services d'incendie ne doivent plus transmettre mensuellement au 
département les rapports d'intervention sous forme de disquette. Une 
procédure ad hoc sera établie pour la récolte des données 2010 sous 
format informatique.  

L'envoi d'un rapport d'intervention spécial est toujours obligatoire pour 
chaque incendie ayant causé la mort d'une personne.  

La circulaire ministérielle du 26.11.1986 concernant l'établissement des 
rapports d'incendie et d'intervention et la circulaire ministérielle du 
23.02.1988 relative aux services d'incendie - rapports uniformisés, sont 
abrogées à partir du 01.01.2010.  
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